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40/17. Courants de communication entre l'Organisa
tion des Nations Unies et la jeunesse et les or
ganisations de jeunes 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 32/ 135 du 16 décembre 1977 
et 36/17 du 9 novembre 1981, dans lesquelles elle a adopté 
des directives en vue d'améliorer les courants de commu
nication entre l'Organisation des Nations Unies et la jeu
nesse et les organisations de jeunes, ainsi que sa résolution 
39/24 du 23 novembre 1984, 

Ayant à l'esprit qu'il importe que des courants de com
munication efficaces existent entre l'Organisation des Na
tions Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes 
pour assurer comme il convient l'information des jeunes et 
leur permettre de participer efficacement aux travaux de 
l'Organisation et des institutions spécialisées aux échelons 
national, régional et international, ainsi que pour informer 
l'Organisation des problèmes auxquels se heurtent les 
jeunes en vue d'y trouver des solutions, 

Prenant acte en les appréciant des rapports du Secrétaire 
général sur l'application des directives et des directives 
supplémentaires en vue d'améliorer les courants de com
munication entre l'Organisation des Nations Unies et la 
jeunesse et les organisations de jeunes5 et sur la situation 
des jeunes dans les années 19809, 

Prenant acte du rapport du Comité consultatif pour 
l' Année internationale de la jeunesse sur sa quatrième ses
sion, tenue à Vienne du 25 mars au 3 avril 19854, 

Prenant acte également des résultats des conferences et 
réunions tenues en 1985 pour célébrer l' Année internatio
nale de la jeunesse : participation, développement, paix 10, 

Convaincue que le bon fonctionnement des courants de 
communication entre l'Organisation des Nations Unies et 
la jeunesse et les organisations de jeunes est une condition 
indispensable à la participation active des jeunes aux tra
vaux de l'Organisation, 

Convaincue en outre que la participation de représen
tants de la jeunesse des Etats Membres aux réunions et 
conferences internationales traitant de questions relatives 
à la jeunesse peut améliorer et renforcer les courants de 
communication dans le cadre de l'examen de ces ques
tions, en vue de trouver des solutions aux problèmes des 
jeunes dans le monde contemporain, 

l. Demande aux Etats Membres, aux organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées 
et aux autres organisations gouvernementales et inter
gouvernementales d'appliquer pleinement les directives 
relatives aux courants de communication adoptées par 
l'Assemblée générale dans ses résolutions 32/135 et 36/17, 
non seulement sur un plan général, mais aussi par des me
sures concrètes portant sur les questions importantes pour 
les jeunes; 

2. Invite le Secrétaire général à poursuivre ses efforts 
en vue d'utiliser, d'améliorer encore et, si possible, d'élar
gir les courants de communication existant entre l'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations 
de jeunes; 

3. Demande aux mécanismes nationaux qui ont été 
créés par la jeunesse et les organisations de jeunes aux 
échelons national, régional et interrégional de continuer à 
jouer leur rôle de relais entre l'Organisation des Nations 
Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes, et re-
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commande, lorsque ces mécanismes n'existent pas, que les 
comités nationaux de coordination de l'Année internatio
nale de la jeunesse continuent à jouer ce rôle; 

4. Prend acte des recommandations sur les courants de 
communication entre l'Organisation des Nations Unies et 
la jeunesse et les organisations de jeunes figurant dans le 
rapport du Secrétaire général5; 

5. Décide d'examiner à sa quarante et unième session 
la question intitulée "Politiques et programmes relatifs à la 
jeunesse" sur la base du rapport du Secrétaire général. 

8{)R séance plénière 
18 novembre 1985 

40/22. Deuxième Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant son objectif, contenu dans la Charte des Na
tions Unies, de réaliser la coopération internationale en ré
solvant les problèmes internationaux d'ordre économique. 
social, culturel ou humanitaire, et en développant et en en
courageant le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe. 
de langue ou de religion, 

Réaffirmant sa ferme intention et sa volonté résolue de 
parvenir à l'éradication totale et inconditionnelle du ra
cisme sous toutes ses formes, de la discrimination raciale 
et de l'apartheid, 

Rappelant la Déclaration universelle des droits de 
l'homme6, la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale 11 , la Con
vention internationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheiti' 2 et la Convention concernant la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de l'enseigne
ment, adoptée le 14 décembre 1960 par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture13, 

Rappelant également sa résolution 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973, relative à la première Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, et sa ré
solution 38/ l 4 du 22 novembre 1983, relative à la 
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale, 

Rappelant en outre les deux Confèrences mondiales de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, tenues à 
Genève en 1978 et en 1983, 

Prenant acte à nouveau du Rapport de la deuxième Con
_fèrence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale14, 

Convaincue que la deuxième Conference mondiale a 
constitué une contribution positive de la communauté in
ternationale à la réalisation des objectifs de la Décennie, 
grâce à l'adoption d'une Déclaration et d'un Programme 
d'action 15 opérationnel pour la deuxième Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 

Notant avec préoccupation que, en dépit des efforts de la 
communauté internationale, les principaux objectifs de la 
première Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale n'ont pas été atteints et que des millions 
d'êtres humains continuent, de nos jours encore, d'être 
victimes de diverses formes de racisme, de discrimination 
raciale et de l'apartheid, 

Rappelant sa résolution 39/ l 6 du 23 novembre 1984, 

14 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.83 .XIV .4 et recllfi
catit: 
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